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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Non-respect des engagements liés à la recherche sportive pour les JO 2024
Question écrite n° 622

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le choix du
Gouvernement concernant la recherche sportive. À l'occasion de la préparation des jeux Olympiques et
Paralympiques de Paris en 2024, le Gouvernement s'est donné pour objectif d'améliorer les résultats des
sportifs français, notamment via le soutien à la recherche. Dans cet objectif, l'agence nationale du sport s'est
muni d'un pôle « Haute performance » dont l'une des missions est d'optimiser les performances par le lien entre
la recherche et l'innovation. La méthode s'articule de la façon suivante : l'expérimentation couplée à de grandes
quantités de données permet de dégager des savoirs et de la connaissance qui pourra ensuite être transmise
aux athlètes, entraîneurs ou industriels par des professionnels. Or après plusieurs années d'application, ces
professionnels constatent que très peu de données et de résultats sont disponibles sur le Sport data hub, qui
n'est d'ailleurs visiblement plus mis à jour. Cette situation est la conséquence d'une fausse ambition dont la mise
en place a abouti à un projet étriqué et sous-doté. En effet, un seul projet de recherche a été financé : le
programme prioritaire de recherche sur le sport de très haute performance qui se concentre uniquement sur le
suivi et l'amélioration des athlètes de très haut niveau et dont l'enveloppe d'investissement s'élève à 20 millions
d'euros, bien loin des 8,7 milliards d'euros que vont coûter les JOP. De ce fait, les acteurs associatifs et
professionnels s'inquiètent que l'opportunité des JOP n'ait pas été saisie pour proposer de nouvelles
thématiques de recherche aux universités et laboratoires. Il est désormais à craindre que maintenant les jeux
passés, la recherche sportive retourne définitivement à l'oubli. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement
compte mettre en place un financement pérenne et ambitieux de la recherche sportive au profit de tous les
publics.

Texte de la réponse

Dans le cadre des jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 organisés à Paris, la France ambitionnait de
doubler le nombre de médailles remportées aux dernières olympiades. À cet effet, 20 M€ ont été mobilisés pour
créer un programme prioritaire de recherche (PPR) « Sport de très haute performance » dont le pilotage
scientifique a été confié au CNRS. Ce programme visait à financer des projets de recherche translationnelle
dans le domaine de la performance sportive, dont les résultats ont été exploités par les meilleurs athlètes
olympiques et paralympiques français afin qu'ils puissent atteindre la plus haute performance aux Jeux en 2024.
Pour atteindre ces objectifs, un appel à projet à destination des communautés scientifiques et sportives a été
lancé autour de 9 grands défis pluridisciplinaires et de plusieurs enjeux transversaux. À l'issue des 2 vagues de
cet appel, 12 projets ont été retenus pour 18,3 M€. Ces projets ont réuni scientifiques et sportifs de haut niveau
autour du sport de haute performance et ont bénéficié à 23 disciplines sur les 35 disciplines olympiques ou
paralympiques de Paris 2024 : athlétisme, aviron, badminton, basketball, boxe, canoë-kayak, cyclisme,
escalade, escrime, football, gymnastique, handball, handisport, judo lutte, natation, rugby, tennis, tir, tir à l'arc,
triathlon, voile et volleyball. Grâce à ces collaborations inédites, tous les champs de la recherche et de
l'innovation dans le sport ont été couverts. Les projets ont ainsi permis : - une alliance sans précédent des
sciences de la vie et les sciences humaines et sociales : physiologie, psychologie, biologie,
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biophysique/biomécanique, médecine, intelligence ; - des avancées majeures dans des domaines clés du sport
de haut niveau : équilibre de vie et environnement de l'athlète, prévention et traitement des facteurs de risque,
cognition et préparation mentale, interactions homme-matériel et optimisation du matériel, apprentissage et
optimisation du geste sportif, quantification des charges d'entraînement, big data et intelligence artificielle au
service de la performance, performance dans son environnement et spécificités du domaine paralympique ; -
une action de diffusion de la recherche : plusieurs dizaines d'articles de recherche et de vulgarisation déjà
publiée et un quatrième trimestre 2024 permettant de diffuser le bilan scientifique du PPR à l'issue des épreuves
olympiques et paralympiques ; - les collaborations entre 23 fédérations sportives, 8 organismes de recherche,
37 laboratoires, 30 partenaires académiques : la mise en réseau de nouveaux partenaires du monde du sport de
haut niveau mais aussi académiques et industriels, le rapprochement des chercheurs avec les fédérations et les
équipes de France, l'implication des fédérations en personnels et staffs et l'acculturation des entraîneurs, la mise
en œuvre de nouvelles formes de travail avec la restructuration des laboratoires et le recrutement de
postdoctorants, l'attraction de moyens supplémentaires, la production de connaissances et de formations et le
partage de « bonnes pratiques ». Le ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche et le ministère
des sports, de la jeunesse et de la vie associative (MSJVA) travaillent actuellement à la construction d'un
nouveau programme prioritaire de recherche qui prenne en compte d'une part les enjeux des JOP Alpes
2030 mais également le lien entre performance sportive et développement de la pratique ainsi que le
développement des partenariats industriels. Plus globalement, l'Agence nationale du sport (ANS), en
collaboration étroite avec l'INSEP consolide et pérennise les projets de performance en terme de méthodologie
et de conseils auprès des acteurs de la performance. Elle s'assure que les ressources soient placées sur les
axes prioritaires d'optimisation de la performance en s'appuyant sur 3 dispositifs. Ainsi le sport data hub (SDH)
associe depuis 2020 le MSJVA, l'ANS et l'INSEP dans une mission nationale de mutualisation de l'offre
numérique et de l'exploitation de données au service de la politique publique du sport de haut niveau français
incarnée par la stratégie Ambition bleue. Le SDH doit permettre d'optimiser la performance individuelle et
collective du sport de haut niveau français en centralisant l'ensemble des applications et des données du sport
français. La mise en commun des moyens humains et financiers permet à la fois de structurer la
dématérialisation des services d'accompagnement des sportifs du haut niveau et de donner un avantage
concurrentiel aux athlètes français. Avec un budget annuel de plus de 4M€, le SDH repose aujourd'hui sur
l'optimisation et l'analyse de la performance, la gestion quotidienne des athlètes, les droits des sportifs de haut
niveau (SHN), l'identification et la mobilisation de l'ensemble des compétences mobilisées au service des
athlètes (préparateurs mentaux, physiques, médecins, experts medias etc.) et le pilotage des financements. La
méthode ORfèrvre consiste à mettre à disposition des fédérations olympiques et paralympiques et des
entraîneurs un support méthodologique et un accompagnement sur lequel ils peuvent s'appuyer pour consolider
leurs projets de performance. En prenant appui sur les connaissances scientifiques existantes, la méthode
ORfèvre identifie les stratégies susceptibles d'optimiser l'expression du potentiel en compétition, de catalyser la
réponse à l'entraînement et de maîtriser les facteurs de risque pouvant engendrer des indisponibilités ou des
contre-performances. 200 000€ annuels sont investis pour le déploiement de la méthode. Enfin, l'ANS a porté un
plan de transformation numérique des fédérations sportives en 2021 et 2022 financé par l'État à hauteur de 4
M€.
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